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Rectification� 2017_098a

Le Bureau du Grand Conseil du canton de Fribourg

Vu l’article 23 al. 2 de la loi du 16 octobre 2001 sur la publication des actes 
législatifs ;

Dans sa séance du 9 mars 2018,

Décide :

1.

La loi du 16 novembre 2017 modifiant la loi sur la santé (révision partielle) 
(ROF 2017_098) est rectifiée comme il suit :

Art. 86 al. 1

Ne concerne que le texte allemand.

Art. 87 al. 1

Ne concerne que le texte allemand.

2.

Ensuite de la rectification terminologique de la version allemande de la loi du 
16 novembre 2017 modifiant la loi sur la santé (voir pt 1), la loi du 16 no-
vembre 1999 sur la santé (RSF 821.0.1) doit être adaptée :

Art. 87 titre médian et al. 2

Ne concerne que le texte allemand.

Art. 94 al. 1

Ne concerne que le texte allemand.



Art. 98 al. 1 et 3
1 L’Etat peut exploiter ou subventionner des écoles dans le domaine de 
la santé, qui correspondent aux priorités fixées dans la planification 
sanitaire cantonale. De la même manière, il peut organiser ou subven-
tionner des programmes de formation ou de perfectionnement forma-
tion continue dans ce domaine.
3 Le Conseil d’Etat fixe les critères et les modalités de subventionne-
ment de ces écoles et de ces programmes de formation et de perfection-
nement formation continue.

Art. 105 al. 3 (ne concerne que le texte français)
3 Elles [les institutions de santé] doivent, compte tenu de leur mission 
et de leurs dimensions, participer à la formation et au perfectionne-
ment à la formation continue des professionnels de la santé.

3.

La publication de cette rectification ne fait pas courir de nouveau délai référen-
daire.


